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Insertion

Enfance et jeunesse Ecologie

L'appui peut-être ponctuel ou pour une
durée de plusieurs années (maximum 3 ans)
le fonds de dotation Claire et François tisse
des partenariats auprès d'associations
françaises consacrées à la protection de
l'enfance, à l'éducation, au soutien des
parents grande détresse mais également au
handicap ou encore la protection de
l'environnement.

La famille Demaegdt, Patrick, Hélène et leurs 5
enfants ont souhaité pouvoir s’impliquer davantage
dans la société française et dans le monde en
général, en accordant une partie des bénéfices de
leurs entreprises au soutien de projets. 
Pour eux, le “patrimoine professionnel” qu’ils ont
acquis depuis 20 ans au sein de leurs entreprises se
doit d’être aussi le reflet de leurs engagements, de
leur foi, de leur choix de vie.

C'est dans le prolongement du travail déjà engagé
par la fondation d'entreprise (2008 à 2013) que
Capelan, société familiale, créé le Fonds de
Dotation Claire et François pour l'Enfance. 
Déclaré en Préfecture des Bouches-du-Rhône le 2
décembre 2013 il est dûment publié au journal
Officiel du 21 décembre 2013 n° 1978-P5934.
Le Fonds de dotation a pour objet d'accompagner
et soutenir les actions d'intérêt général qui
s'inscrivent dans le cadre d'un ou plusieurs piliers
thématiques suivants :

ORIGINE

Fondements et
engagements
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Le Fonds de Dotation apporte un soutien aux associations françaises et internationales. Ce soutien
peut-être ponctuel ou pour une durée de plusieurs années (3 ans maximum). 
Le fonds de dotation et les associations, dans un partage mutuel et une expérience quotidienne,
s’enrichissent l’un et l’autre.

Le Conseil d’administration constitué de sept
membres : les deux représentants de
l’entreprise fondatrice Hélène et Patrick
Demaegdt et leurs cinq enfants valident les
décisions, sélectionnent les projets à soutenir
et définissent les perspectives.

Le Conseil d’administration peut être amené à
inviter des personnes extérieures.

©Simon de Cyrène

NOTRE
FONCTIONNEMENT

CONSEIL
D’ADMINISTRATION

Les associations prennent contact
avec le Fonds Claire et François mais
dans certains cas c’est le fonds,
sensible à certains projets qui
approche les associations porteuses
des projets.

Les projets présentés doivent bien
entendu être en parfait accord avec
l’objet statutaire du Fonds et doivent
de préférence, être menés en France,
ceci pour des questions de relations
directes et régulières mais également
dans un souci de coûts de
déplacement.

APPROCHE
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PROJETS 2024

Asie du sud-est
Philippines

France
Région PACA

3 Projets
Insertion

1 Projet
Enfance 
Jeunesse

37 500€ Montant total des soutiens

Fonds de dotation Claire et François pour l’Enfance
 Rapport d’activité 2024



Enfants 20.000€
Enfance

Jeunesse
PACA

Marseille 3ème 2024-2026

©Massabielle

ACCOMPAGNER LA PARENTALITÉ ET LES LIENS SOCIAUX ET
FAMILIAUX AU COEUR DES QUARTIERS PRIORITAIRES DE
MARSEILLE

Dans le 3ème arrondissement de Marseille 31.1%
des familles sont monoparentales ce pourcentage
atteint 37.5% dans le 13ème.
Les temps de vie familiale sont très peu présents,
les familles se sentent isolées, sortent peu pour des
activités. Les habitants n’ont pas de lieu d’accueil,
de partage ou d’échange sur leur quotidien et les
parents sont démunis pour aider leurs enfants aux
devoirs.

CONTEXTE

Prendre soin des relations intra-
familiales, d’accompagner les pères et
mères dans leur rôle de premiers
éducateurs, de créer du lien pour
rompre l’isolement et le repli sur soi.
Développer le lien parent-enfant et le
lien conjugal; ouvrir des espaces de
partage et de parole autour de la vie
familiale et enfin (re)créer du lien social
entre les habitants du quartier.

OBJECTIFS

Créée dans les années 2000 dans la cité des Lauriers, l'association Massabielle veut aider chaque personne à
s’accomplir, en s’appuyant sur trois principes : reconstruire la confiance en soi et dans les autres, mettre le
beau au centre de la vie, cultiver l’exigence nécessaire pour se dépasser. Présente depuis 23 ans dans la cité
des Lauriers (quartier Malpassé-Corot), l’association Massabielle a pour but de répondre aux besoins des
populations habitant des quartiers sensibles, de toutes origines et de toutes confessions. 
L’association possède 2 établissements : la maison Bernadette dans le 13ème et La Source dans le 3ème.

L’ASSOCIATION - MASSABIELLE
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L’ASSOCIATION - MASSABIELLE

©Massabielle

ACCOMPAGNEMENT ÉDUCATIF, SCOLAIRE ET CITOYEN AU
COEUR DES QUARTIERS PRIORITAIRES DE MARSEILLE

Les jeunes n’ont pas confiance en eux et doutent beaucoup
de leurs talents, de leurs capacités. Les enfants passent
beaucoup de temps devant les écrans et sont souvent
désœuvrés dans la rue ou chez eux.
Ces enfants et jeunes sortent très peu du quartier et
connaissent très mal leur ville et leur région, ils ne
connaissent pas ou peu la nature. Beaucoup de parents ont
vécu des difficultés dans leur scolarité et ont une forte
attente en termes de réussite scolaire. Cela peut se traduire
par des difficultés de relation avec l’école, avec un faible
niveau scolaire

CONTEXTE

Développer les apprentissages et
les talents des enfants à travers des
activités éducatives ; aider aux
devoirs.
Faire grandir les jeunes dans leur
confiance en eux, dans leur
capacité à réussir et à se dépasser,
dans leur connaissance de la nature
et dans le respect de celle-ci, dans
la découverte de la culture et
d’eux-mêmes.
Favoriser la mixité sociale,
développer l’amitié et le mieux
vivre ensemble, dans un cadre
sécurisant et bienveillant.
Soutenir le jeune dans son
questionnement et l'aider à cerner
ses objectifs en lien avec ses
talents, pour un retour à l'école ou
un départ en formation.

OBJECTIFS

Enfants 20.000€
Enfance

Jeunesse
PACA

Marseille 3ème 2024-2026
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Adultes 15.000 €Insertion
PACA

Marseille 1er 2023-2025

©Café Joyeux

OUVERTURE DU “CAFE JOYEUX” A MARSEILLE

En France, 700 000 personnes sont diagnostiquées
comme ayant des troubles du spectre autistique et
65 000 sont porteuses de Trisomie 21. 
Ces personnes sont deux à trois fois plus touchées
par le chômage que le reste de la population.
Seules 0,5% des personnes atteintes de handicap
mental travaillent en milieu ordinaire.
Les Cafés Joyeux apportent une solution innovante
d’inclusion pour les personnes recrutées, et entend
réparer cette inégalité.
Ce concept est déjà implanté à Angers, Paris, Lyon,
Montpellier,Bruxelles, Lisbonne, New-York...

CONTEXTE

Café Joyeux est un groupe d’entreprises à misions structuré de façon indépendante et solidaire, abrité par le
Fonds de dotation Emeraude Solidaire qui collecte des dons auprès de bienfaiteurs particuliers, entreprises et
fondations pour former les équipiers joyeux et soutenir l’emploi de personnes en situation de handicap mental
et cognitif. Le modèle allie croissance et bien commun.
Depuis 2017 ce sont 28 cafés restaurants en France et à l’étranger ouverts et 208 équipiers formés et
accompagnés par 130 managers et professionnels de la restauration.

LE FONDS DE DOTATION EMERAUDE

© Café joyeux

OBJECTIFS

Ouvrir un établissement dans un lieu
prémium pour placer le handicap au
cœur de la ville et favoriser la
rencontre au sein d’un lieu convivial

Recruter, former et embaucher de 8 à
10 “équipiers joyeux” et 2 à 3
encadrants.

Accueillir au moins 25 000 clients de
tous horizons affaires, particuliers
étudiants, touristes ...
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Remplacement de la toiture de
la salle à manger, salon, salle
d’étude et de l’aile gauche.

Remplacement de la toiture
chambres à coucher et du
bureau de gestion

OBJECTIFS

© ACAY

Depuis 1997, ACAY a développé pour la jeunesse philippine, victimes d'expériences traumatiques ou des
jeunes en situation de délinquance, des programmes dont les approches et les stratégies pédagogiques sont
créatives afin qu'ils RECONSTRUISENT leur dignité et soient OUTILLES pour la vie en société et le monde
professionnel. 

L’ASSOCIATION ACAY PHILIPPINES

REMPLACEMENT DE LA TOITURE DE LA MAISON DE
L’ECOLE DE VIE

A l’École de Vie, résident les jeunes filles
accompagnées par ACAY. L'objectif est de créer
un environnement familial et sécurisant, leur
offrant un cadre propice afin d’entamer un
véritable processus de reconstruction
personnelle. Cette maison a subi de nombreux
dégâts à la suite des multiples typhons ayant
frappé les Philippines pendant la saison des
pluies. L'eau a infiltré les plafonds, les abimant
et rendant la vie quotidienne difficile. Faire face
a ces intempéries a perturbé ainsi
considérablement la vie quotidienne des
résidentes et du personnel.

CONTEXTE

Adolescentes 10.000€
Enfance

Jeunesse
Asie SE

Philippines 2024-2026

© Acay

Fonds de dotation Claire et François pour l’Enfance
 Rapport d’activité 2024



NOS COMPTES 

Les comptes et le présent rapport d’activité ont été arrêtés, 
contrôlés et certifiés par nos commissaires aux comptes.
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BILAN

ACTIF
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BILAN

PASSIF
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COMPTE DE RESULTAT
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COMPTE DE RESULTAT
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“ Il revient à nous seuls de donner du sens à notre travail et
 à l’argent que nous gagnons.

La situation du monde nous y invite plus que jamais ...”

Hélène Demaegdt

C/O Capelan
9, rue Frédéric Mistral - 13100 Aix en Provence



 

 

Grant Thornton SAS 

SAS d’Expertise Comptable et de 

Commissariat aux Comptes  

Villa d’Este 15 avenue Robert Schuman 

CS 11600 13235 Marseille Cedex 02 
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FONDS DE DOTATION CLAIRE ET FRANCOIS POUR L’ENFANCE 
9, rue Frédéric Mistral – c/o CAPELAN 
13100 AIX EN PROVENCE 
 
 
 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 31 décembre 2024 
 
 
Aux membres du Fonds de dotation,  

OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’Administration, 
nous avons effectué l'audit des comptes annuels du FONDS DE DOTATION CLAIRE 
ET FRANCOIS POUR L’ENFANCE relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2024, tels 
qu'ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du 
fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

FONDEMENT DE L'OPINION 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables 
en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants 
et appropriés pour fonder notre opinion. 

 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans 
la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes 
annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d'émission de 
notre rapport. 
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JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations nous vous informons que les 
appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre 
jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 
appliqués. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 
Nous n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans les documents sur la situation 
financière et les comptes annuels adressés aux membres du fonds de dotation.  

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT 
LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 
place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la 
capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces 
comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation, sauf 
s'il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le trésorier.  

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT 
DES COMPTES ANNUELS 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d'anomalies significatives.  
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L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet 
de systématiquement détecter toute anomalie significative.  

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées 
comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles 
puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques 
que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l'article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre fonds de dotation. 

 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 
professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non détection d'une anomalie significative provenant d'une 
fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir 
des procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 
d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi 
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la 
convention comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments 
collectés, l'existence ou non d'une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient 
mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une 
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, 
si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule 
une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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 il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les 
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 
manière à en donner une image fidèle. 

 

Le 18 juin 2025 à Marseille, 
 
 
 

Le commissaire aux comptes 

Grant Thornton SAS 

Membre français de Grant Thornton International 

 

 

 

 

 

Lionel HATET, associé  

Digitally 
signed by 
Lionel HATET
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